
 

 

 

Liste des décisions prises par le Collège de Zone le 11 février 2022 à Onhaye  
Conformément à l’article 124 de la loi du 15/05/2007 relative à la sécurité civile, la liste des délibérations est publiée par 

voie d’affichage au siège social de la zone ainsi que dans tous les postes de la zone ou sur le site internet de la zone. 

1. Approbation PV Collège 28 janvier 2022 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone approuve le PV du Collège du 28 janvier 2022.  

2. Projet de plan du personnel – Présentation 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de proposer au Conseil d’approuver le plan du 

personnel présenté par le Commandant de zone, après concertation syndicale. 

3. Caserne de Philippeville – Délimitation du bien à transférer 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de ne pas marquer son accord sur la délimitation 

proposée par la commune de Philippeville concernant le bien à transférer à la zone autour de la caserne ; De 

proposer à la commune de Philippeville de ne pas diviser la parcelle existante et de la transférer à la zone dans 

son intégralité. 

4. Gardes informatiques – Règlement pécuniaire complémentaire 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de marquer son accord sur l’établissement d’un 

règlement pécuniaire complémentaire pour les gardes informatiques, similaire aux dispositions existantes à la 

zone de secours NAGE ; D’inviter la Directrice administrative à préparer un projet de règlement à représenter 

en négociation syndicale et à au soumettre ensuite au Conseil de zone. 

5. Factures intervention – Réclamations 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de maintenir les factures n° I21-00444 et 

000473 ; De dégrever les factures n° I21-00471, I21-00432 et I21-00038. 

6. Personnel opérationnel – Sapeur-pompier volontaire – Démission volontaire 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’accepter la démission d’un sapeur-pompier 

volontaire au Poste de secours d’Yvoir, à la date du 28 février 2022. 

7. Personnel logistique – Agent pour navette – Art. 60 ou intérim 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de marquer son accord sur la collaboration avec 

le CPAS de Hastière pour la mise à disposition du candidat proposé. 

8. Personnel administratif – Fixation des évaluations 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de fixer les évaluations des 5 agents 

administratifs ; De notifier la présente décision aux agents concernés. 

9. Personnel administratif – Demande de réduction des prestations 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d’accorder une réduction du temps de travail 

d’1/5 temps à un agent administratif pour une période indéterminée à partir du 1er mars 2022 ; D’inviter le service 

GRH à établir un avant à son contrat de travail. 

10. Personnel opérationnel – Accident de travail – Guérison 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de confirmer la guérison sans séquelles et sans 

incapacité permanente d’un sapeur-pompier professionnel à partir du 8 mars 2021, suite à l’accident de travail 

du 3 mars 2021. 

10A. Personnel opérationnel – Accident de travail – Refus 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide de ne pas considérer les faits survenus le 19 

août 2016 au détriment d’un caporal-pompier professionnel comme constitutifs d’un accident de travail. 

11. Achat lunettes de protection – Commande 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone décide d'approuver la commande de 400 paires de 

luntettes de protection individuelle à la SA Manutan, à 1070 Bruxelles, pour un montant de 5.420,80 € TVAC ; 

D'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2022, article 351/124-01/02.  

12. Projet d’ordre du jour du Conseil du 04/03/22 

A l’unanimité des membres présents, le Collège de Zone fixe l’ordre du jour du Conseil de zone du 4 mars 2022. 

 La Secrétaire de zone, Le Président de la Zone, 

 Sandrine DUMONT Christophe BASTIN 

   


